
Fédération Française de Basket-Ball 
 

COMMISSION FÉDÉRALE JURIDIQUE 
 

Section Discipline 
 

 INCIDENT(S) 
 FAUTE(S) DISQUALIFIANTE(S) AVEC RAPPORT(S) 

 
RAPPORT       RENCONTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOMENT DE L’INCIDENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA FEUILLE DE MARQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fait à     le 
Signature 

 

Nom : …………………………………………………… 
 

 Arbitre  Aide arbitre 

 Délégué Fédéral  Marqueur 

 Chronométreur  Opérateur des 24″ 

 Aide marqueur  Responsable de l’organisation 

 Capitaine A  Capitaine B 

 Entraîneur A  Entraîneur B 
 Observateur 

 

 LFB  L2  Coupe 
 NM1  NF1 
 NM2  NF2 
 NM3  NF3 
 Autre compétition (hors LNB) Préciser : …………………. 
 

Date :   Lieu :   N° rencontre :  
 

Equipe A : Equipe B : 

- L’incident a eu lieu : 
  Avant la rencontre  Pendant la rencontre  Après la fin de temps de jeu 
 
Décrire succinctement l’(les) incident(s) ou les motifs de la (des) faute(s) disqualifiante(s) avec rapport(s) à détailler au verso 
de cet imprimé: 
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________ 

- La feuille de marque a été renseignée par l’arbitre :  Oui  Non 
  

Si non, pourquoi ? …………………………………………………………. 
 
- Est-ce, AVANT ou APRÈS la signature de la feuille de marque par l’arbitre ?  Avant  Après 
 
- L’aide arbitre, les officiels de table, le Responsable de l’organisation, 
  ont remis leurs rapports à l’arbitre  Oui  Non 
 

Si non, pourquoi ? …………………………………………………………. 
 
- Les capitaines et entraîneurs de chaque équipe, ont contresigné la feuille de marque  
  et ont été invités à fournir un rapport dans les 24 heures  Oui  Non 
 

Si non, pourquoi ? …………………………………………………………. 

Rapport à remettre à l’arbitre pour toutes les rencontres opposant les équipes engagées dans les compétitions nationales  
(hors celles organisées par la LNB) qui l’adressera au plus tard dans les jours ouvrables suivant immédiatement la rencontre et 

si possible dans les 24 heures (voir article 612.2 page 97 des règlements généraux) 
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COMMISSION FÉDÉRALE JURIDIQUE 

 
Section Discipline 

 
 INCIDENT(S) 
 FAUTE(S) DISQUALIFIANTE(S) AVEC RAPPORT(S) 

 
Décrire précisément l’ensemble des attitudes, des paroles et des actes qui vous ont amenés à 
confirmer votre décision. 
 

 
 


